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ARTICLE 1ER BIS

Après le mot : 

« minerais », 

insérer les mots :

« , notamment la dolomie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à insister sur l’importance que revêt l’approvisionnement stratégique 
en dolomie, qui sert de fondant et contribue à stabiliser la composition des scories tout en 
protégeant les réfractaires.


